
    

DURÉE :  
3,5 heures (0,5 jour) 

 
EFFECTIF :  
6 personnes minimum 

12 personnes maximum 

 
PRÉ-REQUIS : 
Savoir parler et lire le français 

Maîtriser les fondamentaux de son métier 

 

INTERVENANT :  
Formateur qualifié 

 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Cours 

Projection sur écran par croquis et 

schémas 

Echanges d’expérience 

 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
Évaluation théorique (QCM)  

 

NATURE DE LA SANCTION DE LA FORMATION : 
Attestation de réussite au QCM 

Attestation de stage 

 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 

 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION : 
- Maîtriser les technologies existantes des émetteurs électriques et régulateurs de 

température 

- Repérer les principaux écarts et pathologies en lien avec cette catégorie de travaux et 

mettre en œuvre les moyens pour les éviter 

- Respecter les exigences réglementaires  

- Évaluer les besoins de chauffage 

- Dimensionner des émetteurs en fonction des besoins de chauffage en vue d’éviter les 

principaux écarts et pathologies observés 

- Mettre en œuvre les émetteurs électriques en vue de traiter les points singuliers et éviter 

les écarts et contre-performances 

- Mettre en service le système de chauffage électrique régulé 

- Identifier les aides financières existantes en fonction de la situation et du revenu fiscal du 

client 

 
 

PERSONNES CONCERNÉES : 
Professionnels du bâtiment, chefs d’entreprise, artisans, salariés… 

 
 

PROGRAMME : 
- Connaître les principes et technologies existantes d’émetteurs électriques et régulateurs 

de température 

- Comprendre les principaux écarts et pathologies observés en lien avec les émetteurs 

électriques 

- Éviter les principaux écarts et pathologies observés par le dimensionnement, la mise en 

œuvre et en service d’une installation de chauffage électrique 

FORMATION ÉMETTEURS 

T112 - ELEC 

À noter que l’obtention de l’agrément RGE nécessite la réussite aux  
épreuves et le dépôt d’un dossier de demande d’agrément 

Nos formations comportent des activités pratiques nécessitant des capacités physiques adaptées. Toute situation de handicap 
doit être signalée préalablement à l’inscription afin d’évaluer les possibilités d’aménagement et les conditions d’accueil. 


